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Autriche: evolution de la politique
de defense (1)
Alors que les citoyens autrichiens ont vote massivement (66,4% de oui) pour l'adhesion ä

l'Union europeenne, il n'est pas sans interet de se pencher sur la nouvelle politique de
securite definie par le Gouvernement de Vienne. Le general Karl Majcen la resume en six
points essentiels:
- effort sur la defense des frontieres plus que sur la defense du territoire;
- les forces de defense partieiperont davantage aux Operations de maintien de la paix et

de secours international;
- aide aux pays voisins pour la restructuration de leurs forces armees;
- renforcement des relations avec tous les pays de la CSCE;

modernisation des forces autrichiennes (mobilite, reconnaissance, puissance de feu,
protection du soldat) et Cooperation internationale dans le domaine de l'instruction;

- preparation ä l'integration dans une structure de securite europeenne.
Afin d'informer nos lecteurs, le capitaine Claude-Henry Schaller a aeeepte de traduire f ide
lement l'article paru dans Der Soldat mars 1994, qui etait intitule «Neues Einsatzkonzept
des Bundesheeres». Son texte a ensuite ete retravaille pour le rendre plus «journalis-
tique».

La securite de l'Autriche
a ete remise en question
par les recentes mutations
politiques et strategiques
en Europe. Des conflits in-
terieurs ou inter-etatiques,
proches ou lointains mais
regionalement circonscrits,
remplacent desormais les
risques d'affrontements entre

le Pacte de Varsovie et
l'Organisation du traite
atlantique Nord. Certains
dangers, neanmoins,
subsistent. Les forces armees
autrichiennes conservent
leur mission principale:
defendre le territoire contre
des agressions etrangeres.
En priorite, elles doivent
assurer la couverture et la
protection des frontieres
dans les secteurs sensibles,
afin d'empecher que le
pays ne soit envahi ou
entraine dans un conflit.

Face ä ces nouvelles
Perspectives, le Gouverne¬

ment federal a ordonne
une reorganisation de la
Bundesheer. L'ancienne
conception de la defense
territoriale (»Raumverteidigung»),

dont certains
aspects sont pourtant conser-
ves, est remplacee par la
«doctrine operative de
l'armee autriehienne».

Les bases
de la doctrine

Les rapports de forces
ont profondement evolue,
ce qui a des consequences
importantes pour l'Autriche.

Les structures qui,
durant des decennies garan-
tissaient une certaine stabilite

et un avenir previsible,
ont disparu avec l'implosion

de l'Union sovietique
et la dissolution du Pacte
de Varsovie.

Bien que la Russie soit
l'Etat le plus important qui
a succede ä l'Union sovietique,

eile a perdu son Statut

de puissance mondiale
et, globalement, sa capacite

de projection de forces.
L'ecroulement du pouvoir
communiste a exaeerbe les
sources de conflits et
aggrave le risque d'une
proliferation ainsi que d'une
dissemination des armes
nucleaires et conventionnelles.

Les Etats issus de I'ex-
Union sovietique et les
anciens allies du Pacte de
Varsovie aspirent ä la demoeratie.

Soucieux de leur
securite, ils recherchent des
appuis politiques, militaires
et economiques ä l'Ouest.
Toutefois, ils doivent encore

maitriser des problemes
considerables, interieurs et
transfrontaliers, particulierement

d'ordre ethnique.
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L'aviation autriehienne ne dispose que d'une vingtaine de chasseurs
obsoletes, des Saab 35-Ö Draken.

qui peuvent rapidement
degenerer en conflits
regionaux ou en affronte-
ment infra-guerriers comme

on l'a observe en ex-
Yougoslavie.

On ne peut pas attendre
davantage des efforts
internationaux visant ä la
limitation des armements que
ceux qui ont ete faits au
sein de la CSCE, debou-
chant sur le Traite de Paris
en 1990. Avec les Conventions

qui le completent, il

preconise, pour l'Europe
centrale et jusqu'en 1995,
une diminution des de-
ploiements de troupes et
une reduction de la capacite

des forces armees, qui
doit correspondre aux
necessites d'une defense
autonome süffisante. Les
delais d'alerte se sont donc
sensiblement allonges. Une
integration europeenne
progressive renforce les
perspectives de stabilite et
de securite. Les Etats d'Europe

centrale et Orientale,
qui subissaient l'hegemo¬

nie sovietique, veulent
devenir des partenaires de
l'OTAN. Dans ces regions
peripheriques, des conflits
de faible intensite peuvent
eclater ä tres court terme.
La guerre du Golfe, en
1991, a demontre que les
evenements qui se deroulent,

dans des regions meme

eloignees, influencent
la securite de l'Europe.

Si l'evolution de la Situation

en Europe suscite un
certain optimisme, toutes
les institutions de Cooperation

ou d'integration n'ins-
pirent pas une confiance
illimitee en raison des
objectifs et des interets nationaux

divergents, qui sous-
tendent l'action de certains
de leurs membres. Des lors,
chaque Etat doit se resoudre

ä assurer lui-meme sa
securite. De plus, on ne
peut exclure l'apparition de
nouveaux risques et de
nouvelles sources de conflits.

L'Autriche devait, dans
ces conditions, redefinir et
adapter sa politique de
securite, sa Strategie militaire,
sa doctrine d'engagement
et les structures de ses
forces armees.

Les objectifs de la
politique de securite

La politique de securite
autriehienne vise toujours ä

proteger contre tous les
risques et contre toutes les
menaces la population, le
territoire national et les
valeurs fundamentales de
l'Etat. Afin d'assumer les
nombreuses obligations
qui en resultent, il faut une
Strategie integrant toutes
les mesures destinees ä

assurer la stabilite interieure,
la politique etrangere et la

politique de defense. L'effort

principal consiste ä

prevenir une agression
armee et ä empecher que
l'Autriche soit entrainee
dans un conflit.

A cet effet, les autorites
adoptent une Strategie
preventive qui repose sur une
defense nationale globale.
Elles souhaitent ainsi
contribuer ä l'equilibre militaire
en Europe centrale et
constituer un möle de stabilite.
Les mesures de confiance
et de verification internationales,

l'aide humanitaire et
les secours en cas de
catastrophe, les mesures de
maintien et de consolida-
tion de la paix prises dans
le cadre d'organisations
internationales constituent
une part importante de cette

Strategie.
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La Situation strategique de l'Autriche
en resume

- la menace d'un conflit entre les deux blocs, qui ris-
quait de s'etendre ä l'Autriche, a disparu;

- il est peu probable qu'un litige entre l'Autriche et
ses voisins debouche sur un affrontement militaire;

- les temps d'alerte, partant de preparation militaires,
se sont allonges;

- la politique et la Strategie des alliances, comme
celles des Etats importants, reposent sur un
comportement defensif;

- les Etats voisins reduisent leurs forces militaires,
mais ils disposent toujours de moyens suffisants
pour mener une offensive limitee;

- ä proximite immediate de l'Autriche, des regions et
des communautes sont en etat de crise latente qui,
ä court terme, pourraient deborder sur le territoire
federal;

- des provocations precederont vraisembablement
une agression militaire;

- l'integration progressive de l'Europe, egalement
dans le domaine de la securite, ne modifie pas
fondamentalement la fagon dont l'Autriche envisage sa
securite;

- il existe de nouvelles formes de risques et de
menaces, sans liens directs avec les questions
politiques, par exemple les risques ecologiques et
technologiques, le terrorisme, le crime organise, la pression

demographique et la pauperisation qui provo-
quent des migrations, causes possibles de conflits
violents.

les plans de puissances qui
prepareraient une guerre
d'agression.

La mission de la Bundesheer,

teile qu'elle est definie
dans la Constitution föderale,

reste valable. Vu l'evolution

de la Situation, une
mission, importante ä court
terme, consiste ä assurer
ou ä couvrir la frontiere.
Pourtant, la Bundesheer
doit en premier lieu empecher

une agression militaire.
C'est la mission qui definit

son Organisation future.
A court terme, seuls
l'obligation generale de servir et
le Systeme de milice garan-
tissent les effectifs
necessaires. Les parametres
suivants entrent dans la
planification:

- les forces armees,
organisees pour la defense, sont
exclusivement equipees de
moyens conventionnels;

-les forces armees
doivent montrer une grande
souplesse et etre capables
de reagir ä un large eventail
de dangers et de menaces,
y compris des actions ope-

Tant que, dans les
relations internationales, on ne
pourra exclure l'utilisation
de la force ä des fins
politiques, des forces armees
sont necessaires pour assurer

la souverainete nationale.
Elles sont partie inte-

grante de tout Etat souverain;

elles rendent credible
la politique nationale de
securite et elles assurent une
liberte de manceuvre. Par
leur disponibilite, les forces
armees contribuent ä maintenir

un rapport equilibre
des forces dans une region
donnee; elles influencent
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Deploiement des Grandes Unites de l'Armee federale.
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ratives ä objectifs limites
contre le territoire
autrichien;

- un «noyau permanent»
permet, le cas echeant,
d'accroitre la puissance des
forces armees;

- la puissance, donc les
moyens des forces armees
doivent correspondre aux
tendances observees dans
les pays voisins; elles
seront egalement organisees
en fonction de l'equilibre
militaire que l'on cherche ä

atteindre ;

- les forces armees
permettent ä l'Autriche de
participer aux mesures
internationales de maintien et
de consolidation de la paix
ainsi qu'ä la securite
commune.

Parallelement ä ses
missions classiques de combat,

la Bundesheer assume
des täches de prevention,
d'intervention et de maintien

de l'ordre.

Les objectifs de la
politique de securite impli-
quent:

- des actions preventives
en temps de paix, sans
engagement direct de la
Bundesheer;

- des actions preventives,
destinee ä faire face ä

une Situation critique ou ä

une crise par un engagement

partiel de la Bundesheer;

-des actions indirectes
pour faire face ä un conflit
militaire dans les pays
limitrophes;

-des actions directes
contre une agression, c'est-
ä-dire l'engagement de la
Bundesheer en cas d'atta-

*£ mu. I
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Chasseurs de chars Kürassier durant un exercice. Les formations
mecanisees disposent aussi de chars de combat M-60A3 ef de chars de

grenadiers Saurer 4K4 FA-61.

que contre le territoire
federal.

En temps de paix, l'Autriche

veut montrer qu'elle
est capable de s'imposer,
seule et de fagon credible
avec ses moyens militaires,
qu'elle constitue un möle
de stabilite et de securite
valable en Europe centrale.
Pour ce faire, le commandement

de la Bundesheer
doit etre ä meme d'apprecier

rapidement une evolution

menagante de la Situation,

d'augmenter par une
mobilisation la capacite de
defense et d'assurer une
logistique qui garantisse
les preparatifs operatifs et
l'engagement.

En cas de crise, il reagit
en deployant, ä titre de
demonstration, des forces
dans le secteur menace; il
repond aux besoins de
securite de la population et
empeche, par des mesures
preventives, que la crise ne
s'etende ä l'Autriche. Un

Systeme de reaction gra-
duee implique que des forces

rapidement disponibles,

au besoin mobilisa-
bles, soient engagees plus
longtemps dans un dispositif

de securite; sur
demande, elles peuvent pre-
ter assistance aux autorites
civiles.

Si un conflit survient ä

proximite du territoire
national, il s'agit de creer un
effet preventif en concen-
trant des forces tres en
avant dans le secteur
menace et en y effectuant des
preparatifs defensifs
appropries. Ces mesures
doivent indiquer ä un adversaire

eventuel l'inutilite
d'une agression contre le

territoire autrichien, qui lui
causerait de trop lourdes
pertes en personnel, en
materiel et en temps. II faut
donc mettre en place des
dispositif de defense
combinee ä proximite de la

frontiere. En outre, les
preparatifs assurent une exe-
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cution des mesures dans la
duree. Parallelement, d'e-
ventuelles missions
d'assistance sont accomplies
independamment de la
disponibilite des forces.

Si une attaque contre
l'Autriche ou contre une
partie de son territoire
semble imminente, des
mesures preventives
permettent s'opposer ä un
ennemi eventuel, en concen-
trant dans le secteur menace

toutes les forces disponibles

et en effectuant ä

temps les preparatifs de-
fensifs qui permettront de
mieux resister. Si cela ne
suffisait pas, le combat
defensif est mene des la frontiere,

qui recherche la decision,

si possible dans le
secteur frontiere. Un adversaire

ne doit pas pouvoir
s'emparer d'objectifs
operatifs et il s'agit de Ten
empecher en abandonnant un
minimum de territoire. On
peut atteindre ainsi des
resultats politiquement et
strategiquement utiles, partant

des conditions
favorables pour mettre en bran-
le les mecanismes internationaux

de securite.

Suivant les besoins des
organisations internationales

ou sur la base d'ac-
cords, l'Autriche peut
apporter, avec des forces
adaptees, une contribution
importante ä la securite
collective, dans le cadre de
mesures de maintien et
d'imposition de la paix, de

secours internationaux en
cas de catastrophe ou d'aide

humanitaire.

Structures operatives

La couverture frontiere,
la defense combinee, la
couverture aerienne
relevent de la politique de
securite, de la Strategie et de
scenarios consideres comme

vraisembables. La
nouvelle Organisation et la
mobilisation de la Bundesheer
repondent ä ces nouvelles
donnees. En plus d'effectifs
globaux avoisinant les
120000 hommes, la
Bundesheer conservera une
reserve en personnels et en
materiels en vue d'un eventuel

renforcement.

Les brigades d'infanterie
et les brigades mecanisees
(brigades de chasseurs et
de grenadiers de chars)
forment le noyau des forces
terrestres. C'est ä elles que
reviennent les missions
principales aux niveaux
strategique et operatif. Les
forces aeriennes (troupes
d'aviation et de defense
contre avions) sont
independantes dans l'execution
des missions relevant de la
defense aerienne. Elles ap-
puient les forces terrestres
en combattant les appareils
ennemis ainsi que des
objectifs terrestres. La
composante territoriale de la
defense actuelle, les troupes

de barrage notamment,

sont accessoirement

integrees dans les dispositifs
de couverture et de

defense combinee, en fonction

de la Situation.

Si eile veut relever les
nouveaux defis, la Bundesheer

doit pouvoir etre
engagee sur l'ensemble du
territoire. Le deploiement
du gros de la Bundesheer
dans le secteur le plus
menace revet un caractere
decisif. Dans les autres
secteurs, des moyens plus
modestes remplissent des
missions secondaires
(surveillance, exploration,
sürete). A l'exterieur du
secteur d'effort principal, il
faut donc admettre des
vides, donc des risques, et
garantir des reactions par
une repartition appropriee
des forces. Selon le degre
d'epuisement des personnels

et des materiels, des
mesures improvisees
peuvent devenir necessaires,
par exemple l'organisation
de releves {Ersatzorganisation).

La faculte d'adaptation
aux differentes menaces et
ä de brusques evolutions
de la Situation exige une
grande souplesse operative

et tactique. Outre
l'instruction des formations,
des mesures organisation-
nelles doivent etre prises,
notamment dans les
domaines de l'armement et
l'equipement.

(A suivre)
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